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Principes généraux

Localisation de la zone 2AU1 modifiée
soumises à OAP

Hameau de Saint Gély

Les orientations d’aménagement et de program-
mation définissent des principes relatifs à l’implantation des 
constructions, aux accès, à l’organisation urbaine, la densité, 
la mixité de l’espace bâti projeté... Elles établissent les élé-
ments fondamentaux à intégrer dans les opérations d’aména-
gement, sous le régime de la compatibilité.

Surfaces constructibles des zones soumises à OAP

Zone 2AU1 : 0,45 ha dont 0,31 ha hors zone rouge du PPRi.
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Zone 2AU1 - OAP

Les principes structurels : la zone 2AU1, par sa faible superficie et son inondabilité partielle, la proximité immédiate 
d'une zone pavillonnaire relève d'enjeux plus modestes que ceux portés par les zones 2AU2 et 2AU3. Il s'agit ici de 
compléter le tissu urbain existante, en densifiant, mais sans bouleverser les rapports de voisinage et en tenant compte 
de l'inondabilité du coté Est de la zone.

L'urbanisation privilégiera habitat individuel groupé et/ou jumelé. La structure bâtie conciliera densité et qualité de vie 
: organisation qui limite les co-visibilités, qui permette des jardins privatifs... Les volumétries du bâti seront simples. 
Les tailles et les formes de parcelles seront suffisamment diversifiées pour ne pas renvoyer l’image d’un découpage 
trop géométrique. L’urbanisation sera accompagné d’une trame végétale qui immergera les logements dans l’espace 
rural, dans une recherche d’intégration paysagère. La partie inondable incompatible avec l'urbanisation fera l'objet de 
mesures de préservation du ruisseau et de la bande verte qui l'accompagne.

Organisation générale

Échelle 1/1500°
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Principes de composition

Zone 2AU1 - OAP

Échelle 1/1500°

Accès sur la R.D.220 permettant le croi-
sement des véhicules (a minima, amé-
nager une aire pour le croisement des 
voitures).

Utiliser le tracé de la voie actuelle pour 
la desserte de la zone (la bande de rou-
lement sera élargie pour permettre les 
croisements de voitures). Laisser en herbe (avec quelques 

plantations arbustives le cas 
échéant) la partie de la zone 
classée en zone rouge du PPRi.

Les tracés de voies et la taille des îlots sont 
reportés à titre indicatif. Densité moyenne 
requise : 20 logements à l’hectare (pour 0,31 
ha aménageables, situés hors zone rouge 
du PPRi).

D’une manière générale, seront définies des continuités vertes au sein de 
la zone : haies, espaces verts, plantations devront permettre la circulation 
de la petite faune terrestre et générer des abris pour la petite faune. Les 
parkings seront drainants.

Conserver l'accès au réseau public 
d'eaux usées. Le cas échéant, étudier 
avec le gestionnaire du réseau le dé-
placement d'une partie de la conduite.
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Zone 2AU1 - OAP
Logements

Les structures bâties seront simples. Les tailles et les formes des parcelles seront suffisamment diversifiées pour ne pas renvoyer 
l’image d’un découpage trop géométrique. Les bâtiments dont la longueur est orientée Est-Ouest seront traversants.

Les différentes formes bâties à respecter (explicitées pages 10 et suivantes):

Espace bâti mêlant habitat individuel,  groupé, ou pavillonnaire. Privilégier des 
implantations variées : Est-Ouest et Nord Sud, pour limiter les co-visibilités.

Échelle 1/1500°
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Exemple de traduction des OAP

Options parmi d’autres possibles.

Zone 2AU1 - OAP
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Exemple de traduction des OAP - vue élargie

Zone 2AU1 - OAP
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Exemples (non exhaustifs) de typologies

_Les habitations, (volumes simples,) seront im-
plantées en décalés partiels pour limiter les vis-
à-vis en créant des espaces d’intimité.

_les habitations ne seront pas implantées au mi-
lieu de leur parcelle et préférentiellement, sur 
une des limites séparatives, de manière à déga-
ger un jardin de taille significative d’un seul 
tenant, même si la parcelle est petite et afin de 
limiter les co-visibilités (le bâti faisant écran). 

_Hauteur conseillée : mélange de R et R+1, avec 
R+1 majoritaire.

Logements en individuel groupé/jumelé

Compositions urbaines
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D’une manière générale : par mimétisme avec les constructions anciennes, on recherchera  à 
produire des volumes importants et simples,  à développer des continuités de bâti, à diversifier 
la taille et la formes des parcelles, à limiter les co-visibilités.

Exemples (non exhaus-
tifs) de typologies.

Logements en individuel

_Les maisons, (volumes simples, parallèles ou perpendiculaires entre eux essentiellement) seront im-
plantées en décalés partiels pour limiter les vis-à-vis en créant des espaces d’intimité.

_les maisons ne seront pas implantées au milieu de leur parcelle et préférentiellement, sur une des li-
mites séparatives, de manière à dégager un jardin de taille significative d’un seul tenant, même si la 
parcelle est petite et afin de limiter les co-visibilités (le bâti faisant écran).

Compositions urbaines
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Exemples (non exhaustifs) de traduction.

Dans le cas d’une maison proche de la rue, la façade sur rue sera séparée de la voie :
_soit par un simple trottoir ou une placette, sans clôture,
_soit par des jardinets, avec des plantations basses.

Dans le cas d’une maison éloignée de la rue (en fond de parcelle), la limite de parcelle sera séparée de cette rue  
par une large plate bande, des murets en pierres (inclus dans les espaces communs), des clôtures végétales 
(inclues dans les espaces  communs), ou une placette : pas de clôture privative sans interface lorsque cette 
clôture donne sur des espaces communs, des trottoirs ou des voies.

Traitement des interfaces bâti - espaces communs ou publics

L’urbanisation sera intégrée dans la trame boisée lorsqu’elle existe, en préservant un maximum 
d’arbres, dans les limites des besoins liés à la prévention des risques de feux de forêt.

Un bassin de rétention toujours en eau au cœur d’un lotissement, 
accompagné de végétation hydrophile.

Voie douce bordée d’une végétation 
foisonnante. 

Compositions urbaines
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